
Divion, le 1er septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-054

Objet : Séjour Terre & Mer dans le Var – Signature de contrats avec l'association ODEL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de proposer un séjour attractif aux adolescents, il a été décidé cette année, d'organiser un séjour
« Terre & Mer », dans une région non visitée depuis 2015.

Les centres de vacances « Le logis du Pin » et « Les voiles d'Azur » accueilleront donc dans leurs
locaux un groupe de maximum 15 jeunes et 3 encadrants sur une période de 7 nuits (pour chaque
hébergement) en pension complète.

Ces prestations s'élèvent aux sommes de 6 022,00 TTC (six mille vingt deux euros Toutes Taxes
Comprises) pour Le Logis du Pin et 6 540,00 TTC (six mille cinq cent quarante euros Toutes Taxes
Comprises) pour Les Voiles d'Azur.

Le montant total à verser à l'association ODEL, gestionnaire de ces hébergements, sera donc de  12
562,00 € TTC  (douze mille cinq cent soixante deux euros Toutes Taxes Comprises).

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  les  contrats  avec  l'association  ODEL, mentionnée  ci-
dessus.



…/...

…/...

Article 2 : De régler à cette association, la somme maximale de 12 562,00 € TTC  (douze mille
cinq cent soixante deux euros Toutes Taxes Comprises) correspondante à la formule souscrite
pour un groupe complet.

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Madame la Sous-Préfète de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  1er
septembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 1er septembre 2025



































































Divion, le 1er septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-055

Objet : Tarification repas fête du houblon du 11 octobre 2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Depuis 2021, la municipalité organise chaque année la fête du houblon au mois d'octobre. Cette
année, elle aura lieu le samedi 11 octobre 2025 sur place des martyrs.

Ce jour un repas sera offert  aux adoptants. Mais pour les accompagnants, il  sera demandé une
participation financière de 15€ par personne.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D'appliquer une tarification de 15€ par accompagnant sur la régie sports et culture.

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                   
                                                                                         Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.



Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  1er
septembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 1er septembre 2025



Divion, le 1er septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-056

Objet : Tarifs séjours 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Considérant qu'il y ait lieu de fixer les tarifs des séjours enfants et jeunes pour permettre l'accès aux
loisirs et aux vacances pour tous, en fonction du quotient familial et du nombre de jeunes au sein de
la même famille.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D'approuver les tarifs des séjours à partir du 1er janvier 2026 comme indiqués dans
le tableau ci-dessous : 

…/...



…/...

Séjours Hiver et Avril Séjours Juillet et Août

Quotient
familial

Tarif CAF et/ou
autres

participatio
ns

Net à payer
par les
familles

Tarif CAF et/ou
autres

participatio
ns

Net à payer
par les
familles

0-225 300,00 € 270,00 € 30,00 € 470,00 € 420,00 € 50,00 €

226-442 330,00 € 270,00 € 60,00 € 520,00 € 420,00 € 100,00 €

443-617 360,00 € 250,00 € 90,00 € 520,00 € 370,00 € 150,00 €

618-900 370,00 € 220,00 € 150,00 € 530,00 € 330,00 € 200,00 €

901-1059 380,00 € 160,00 € 220,00 € 530,00 € 240,00 € 290,00 €

1060-1199 390,00 € 70,00 € 320,00 € 550,00 € 130,00 € 420,00 €

Sup. 1200 470,00 € 0,00 € 470,00 € 610,00 € 0,00 € 610,00 €

Extérieurs 700,00 € sans déduction de la CAF 900 € sans déduction de la CAF

10% de réduction pour le 2e enfant (sur la part famille)
15% de réduction à partir du 3e enfant (sur la part famille)

Article 2 : D'encaisser les participations des familles sur la régie « ALSH ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

…/...



…/...

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  1er
septembre 2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 1er septembre 2025



Divion, le 4 septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-057

Objet : Reprise de provision suite effacement de créance.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2025, reçue en Sous-Préfecture le 25 juin 2025 au
terme de laquelle le Conseil Municipal autorise l'effacement de la créance détenue par la commune à
l'encontre de la société DOMAINE DE LA BIETTE (SIREN 909 492 415) pour un montant de 29
442,02 euros, en raison de la radiation du registre du commerce et des sociétés de ladite société.

Suite à la constitution d'une provision comptable réalisée en 2022 et 2023 afin de couvrir le risque de
non-paiement d'un montant total de 29 442,02 euros.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D'autoriser la reprise de la provision sur l'exercice 2025 d'un montant de 29
442,02 euros (vingt neuf mille quatre cent quarante-deux euros et deux centimes).

Article  2 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,
Monsieur le Trésorier de Divion.

Article  3 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.



                                                                
                                                                             Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  04
septembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 04 septembre 2025



Divion, le 11 septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-058

Objet :  demande  de  subvention-  fonds  biodiversité  -  auprès  du  Conseil  Départemental  pour
l'aménagement du rond-point Plouviez

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil  Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous-Préfecture le 16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Le conseil départemental a lancé un fonds en faveur de la biodiversité. Il a pour but notamment de
préserver la biodiversité qu’elle soit remarquable ou ordinaire. Celle-ci est largement impactée par le
dérèglement  climatique  mais  participe  pourtant  largement  à  préserver  notre  environnement,  nos
paysages et notre cadre de vie.

La commune de Divion souhaite solliciter le soutien du Fonds biodiversité dans le cadre d’un projet
d’aménagement paysager situé sur le rond-point de l’avenue Paul Plouviez (D941), à l’entrée de la
ville.

Ce projet vise à améliorer l’esthétique de cet espace public tout en favorisant la biodiversité locale et
en respectant les principes du développement durable. L’aménagement prévoit :
s établissements. Cet objectif répond aux critères fixés par l'appel à projets et notamment le suivant :

Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T. Recettes Montant H.T. Pourcentage

Aménagement du
Rond-point Plouviez

15 963,50 € Fonds Propres     3 192,70 € 20,00%

Subvention
demandée au

Conseil
Départemental

12 770,80 € 80,00%

Total HT 15 963,50 € Total HT 15 963,50 € 100 %



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De valider le plan de financement décrit, concernant ce projet d'aménagement.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des services du Conseil Départemental dans
le cadre du fonds biodiversité.

Article 3 : D'engager la Commune de Divon à entretenir et garantir le bon état des réalisations.

Article 4 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  6 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                               Le Maire,
  

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 15 septembre
2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 15 septembre 2025







Divion, le 18 septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-059

Objet : Signature accord transactionnel sinistre mur école maternelle GOSCINNY

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous-Préfecture le 16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de
son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du
Code Général  des Collectivités Territoriales,  modifiant  les délibérations du 26 mai  2020 et  27
septembre 2024.

Le 18 mai 2025, le mur arrière de l'école maternelle GOSCINNY a été accidentellement percuté.
En effet, en sortant du parc de la Biette, le véhicule appartenant Monsieur MEURILLON a heurté
le mur se situant à l'arrière de l'école.

Après échanges et discussions, les parties ont décidé de régler ce différend à l'amiable par le biais
du présent  accord transactionnel.  Les parties  se sont  entendues sur  un remboursement  d'un
montant de 127,60 € (Cent vingt sept euros et soixante centimes) représentant la remise en
état du mur endommagé.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  protocole  d’accord  transactionnel  avec  Monsieur
Jason MEURILLON, auteur des faits, permettant ainsi le remboursement du
dit dommage pour un montant de 127,60€ (Cent vingt sept euros et soixante
centimes).

Article 2 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.



Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière  de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la
présente décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  18
septembre 2025

   
Le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il
peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois
à  compter  de  sa  publication  et  sa  transmission
aux services de l’État.
Le  Maire soussigné certifie que cet acte, a été
affiché  à la porte de la mairie le : 18 septembre
2025



Divion, le 19 septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-060

Objet : Avenant n°4 au marché de travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°10
« VRD ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

VU la  décision  n°2023-051  du  11  septembre  2023  qui  attribue  le  lot  n°10  « VRD »  pour  la
réhabilitation  de  la  salle  Carton  à  la  société  STPS  domiciliée  Parc  d'entreprise  Brunehaut  à
CALONNE-RICOUART (62470),

VU la décision n°2024-081 du 4 octobre 2024 concernant l'avenant n°1 au lot n°10 « VRD » pour la
réhabilitation de la salle Carton, pour la somme de 12 572,80 € HT – 15 087,36 € TTC,

VU la décision n°2025-020 du 17 mars 2025 concernant l'avenant n°2 de prolongation de délais au lot
n°10 « VRD » pour la réhabilitation de la salle Carton,

VU la décision n°2025-031 du 5 mai 2025 concernant l'avenant n°3 au lot n°10 « VRD » pour la
réhabilitation de la salle Carton, pour la somme de 4 130,00 € HT – 4 956,00 € TTC,

VU la nécessité de rédiger un nouvel avenant pour le lot n°10 « VRD » afin d'acter des travaux qui
n'ont pas été réalisés et l'ajout de travaux complémentaires,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

   

…/...



…/...

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant n°4 pour le lot n°10 « VRD» du marché de réhabilitation de la salle
Carton avec  la  société  STPS  domiciliée  Parc  d'entreprise  Brunehaut  à CALONNE-RICOUART
(62470).

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                             Le Maire,

                                                                                         

Jacky LEMOINE,
Transmise au Représentant de l’État le : 19 septembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 19 septembre 2025



Divion, le 19 septembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-061

Objet : Attribution du marché  MAPA 2025-01 “Souscription des contrats d'assurances pour le
groupement  de  commandes  constitué  entre  la  commune  de  DIVION,  le  CCAS  et  de  la
Résidence d'autonomie”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU l'appel  d'offres  concernant  la  souscription  des  contrats  d’assurance  du  groupement  de
commandes constitué entre la Commune, le CCAS et la Résidence Autonomie de DIVION,

VU la publicité au BOAMP, au JOUE et sur la plate forme dématérialisée e-marchespublics.com du
25 mai 2025,

VU les critères d’attribution des offres définis dans les délais fixés dans le règlement de consultation
ainsi qu’il suit :

Pour les lots N°1 à 5     :   

Critères Pondération
1- Valeur technique 55
2- Prix 45

Pour le lot N°6 : 



Critères Pondération
1- Valeur technique 30
2- Prix 40
3- Assistance technique 30

Monsieur le Maire rappelle la nécessité de lancer un marché en appel d’offres pour le marché de
prestations de service d’assurances pour la Commune, le C.C.A.S et la Résidence d'autonomie. Pour
mener à bien ce marché, la  Commune a demandé au cabinet ARIMA une assistance à la mise en
concurrence des contrats d'assurances.

Vu la commission d'appel d'offres du 17 septembre 2025 concernant l’analyse des offres,

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

La procédure est allotie conformément aux dispositions du code de la commande publique en 6 lots
distincts à savoir :

Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes 
Classification CPV : Objet principal : 66515000-3
Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes
Classification CPV : Objet principal : 66516000-0
Lot 3 : assurance des véhicules  à moteur et des risques annexes
Classification CPV : Objet principal : 66514110-0
Lot 4 : assurance de la protection juridique de la collectivité
Classification CPV : Objet principal : 66513000-9 
Lot 5 : assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus
Classification CPV : Objet principal : 66513000-9 
Lot 6 : assurance des prestations statutaires
Classification CPV – Objet principal : 66512000-2 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2026 jusqu'au 31 décembre
2030, avec faculté de résiliation annuelle par chacune des parties en respectant un préavis de 6
mois.

ONT PRESENTE UNE OFFRE

- GROUPAMA NORD-EST domiciliée au 12 boulevard Roederer à REIMS (51721)  pour les lots
n°1 et n°3 ;

- PNAS / AREAS domiciliée au 16 place de l'Iris à PARIS LA DEFENSE (92040) pour le lot n°2 ;
- CABINET K RE – SOLUCIA SPJ domiciliée au 10 rue de la Taillanderie à TAGOLSHEIM (68720)

pour le lot n°4 ;



- CABINET  SARRE  ET  MOSELLE  -  PROTEXIA   domiciliée  au  17  avenue  Poincaré  à
SARREBOURG (57400) pour le lot n°4 ;

- CABINET 2C COURTAGE – CFDP domiciliée au 5 cours Gambetta à TARBES (65000) pour le
lot n°4 ;

- CABINET RELYENS - CNP domiciliée route de Creton à VASSELAY (18110) pour le lot n°6. 

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le lot n°1 « assurance des dommages aux biens et des risques annexes » à la
compagnie d’assurance GROUPAMA NORD-EST pour les montants suivants : 

Formule de base : 

COMMUNE Franchises : 5 000,00 € 

SAUF évènements ci-après : 
Incendie Evénements naturels Evènements naturels à caractère exceptionnel hors catastrophes naturelles
Emeutes –  mouvements  populaires  –  attentats  Effondrement  Autres dommages :  10 % du montant  de
dommages avec un mini de 30 000,00 € et un maxi de 100 000,00 € 
Bris de glace : 1 500,00 € 
Vol des clés, Vol en coffres Transport de fonds Contenu congélateurs Tous risques informatique – bris de
machine Tous risques exposition Instruments de musique : 500,00 €
Catastrophes naturelles Franchise légale 

CCAS – RESIDENCE AUTONOMIE Franchises : 1 000,00 € 

SAUF évènements ci-après : 
Bris de glace, Vol des clés Vol en coffres Transport de fonds Contenu congélateurs Tous risques informatique –
bris de machine Tous risques exposition : 500,00 € 
Catastrophes naturelles : Franchise légale 
Effondrement : 10 000,00 €
Autres dommages : 10 000,00 € 
Evènements naturels à caractère exceptionnel hors catastrophes naturelles : 10 000,00 € 

Pour la Commune : 2,20 €ht/m², soit un montant de 40 591,20 €
Pour le CCAS : 2,20 €ht/m², soit un montant de 405,60 €
Pour la résidence d'autonomie : 2,20 €ht/m², soit un montant de 5 721,60 €

Soit un total de 46 718,40 € TTC pour les trois entités.



Article  2 : d’attribuer  le  lot  n°2  « assurance  des  responsabilités  et  des  risques  annexes »  à  la
compagnie d’assurance PNAS / AREAS pour les montants suivants : 

Formule de base : 

Franchises :
Dommages corporels : néant
Dommages matériels et immatériels : 500,00 € 
Biens confiés - RC dépositaire : 200,00 € 
RC Vestiaire : 100,00 €
Biens des préposés : 100,00 € 

Formule 1     choisie : assistance rapatriement – frais médicaux – Tarif 5,00 € TTC par personne  
Frais de recherche et sauvetage : 10 000,00 € ;
Rapatriement ou transport sanitaire : frais réels ;
Frais médicaux engagés à l’étranger : 75 000,00 € ;
Accompagnement  lors  du rapatriement  ou du transport  sanitaire :  prise  en charge selon titre  de
transport ;
Présence auprès  de l’assuré  hospitalisé :  titre  de transport  et  frais  d’hôtel  de  100,00 €  par  nuit
(maximum 3 000,00 €) ;
Transmission des messages : frais réels ;
Rapatriement ou transport du corps : titre de transport – frais de cercueil dans la limite de 2 000,00 € ;
Retour prématuré : titre de transport ;
Avant de caution pénale : 5 000,00 € ;
Prise en charge d’honoraires d’avocat : 15 000,00 € ;
Vol ou porte des moyens de paiement : avance de fonds à concurrence de 5 000,00 € ;
Vol ou perte de papiers d’identité : aides aux démarches ;
Transmission de documents professionnels : 300,00 € par an.

Pour la Commune : 0,244 %, soit un montant de 6 995,84 €
Pour le CCAS : forfait de 823,00 €
Pour la résidence d'autonomie : forfait de 1 368,00 €

Soit un total de 9 186,84 € TTC pour les trois entités.

Article 3 : d’attribuer le lot n°3 « assurance des véhicules à moteur et des risques annexes »  à la
compagnie d’assurance GROUPAMA NORD-EST pour les montants suivants : 

Formule de base  : 

COMMUNE Franchises : 
Cyclos – NVEI : 75,00  € 
Véhicules Légers (≤ à 3,5 T) : 400,00 € 
Véhicules Lourds (> de 3,5 T) : 800,00 € 
Bris de glace : 200,00 € 
Marchandises Transportées : 400,00 €



Auto-Collaborateurs : Néant 

CCAS Franchise :
Auto-collaborateurs - Base kilométrique 2 000 kms : Néant 

RESIDENCE AUTONOMIE Franchises : 
Cyclos – NVEI : 75,00 € 
Véhicules Légers (≤ à 3,5 T) : 400,00 € 
Bris de glace : 200,00 € 
Marchandises Transportées : 400,00 € 
Auto-Collaborateurs : Néant 

Pour la Commune : 23 131,07 €  
Pour le CCAS : 546,74 € 
Pour la résidence d'autonomie : 1 301,85 €

Soit un total de 24 979,66 € TTC pour les trois entités.

Article  4 : d’attribuer  le  lot  n°4  « assurance  de  la  protection  juridique  de  la  collectivité  »  à  la
compagnie d’assurance CABINET K RE – SOLUCIA SPJ pour les montants suivants : 

Pour la COMMUNE : 1 872,76 € 
Pour le CCAS : 149,55 €
Pour la RESIDENCE AUTONOMIE: 232,39 € 

Soit un total de 2 254,70 € TTC pour les trois entités.

Article 5 : de déclarer le lot n°5 infructueux en l'absence d'offres.

Article 6 : de déclarer pour le lot n°6 « assurance des prestations statutaires ».l'offre reçue irrégulière
conformément au rapport d'analyse des offres et du procès verbal de la commission d'appel d'offres.

Article 7 : Sur présentation de facture, la ville de Divion, le CCAS et la résidence d'autonomie s'engagent à
verser le règlement à la fin de la prestation par mandat administratif.

Article 8 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune,  Madame
la Trésorière de Divion.

Article  9 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 10 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                



                                                                             Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  19
septembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 19 septembre 2025
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